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Dérives communautaristes et islamistes dans le sport
Question écrite n° 5217

Texte de la question

M. Julien Odoul interroge Mme la ministre des sports, de la jeunesse et de la vie associative sur la montée
préoccupante des dérives communautaristes et islamistes dans le sport, constatée par la mission flash
récemment menée sur ce sujet et dont M. le député a été le co-rapporteur. Les travaux de cette mission ont mis
en évidence des pratiques manifestes d'entrisme islamiste dans de nombreux clubs et fédérations sportives :
refus de la mixité dans certaines sections, prières collectives dans les vestiaires, séances de hijama organisées
par des associations sportives, ou encore port du voile islamique en compétition. Cette stratégie d'imprégnation
de l'espace sportif par des revendications identitaires contraires aux principes républicains s'appuie sur un vide
juridique que le Gouvernement refuse de combler. À ce jour, sur les 120 fédérations sportives agréées par l'État,
une large majorité autorise le port de signes religieux en compétition, exposant ainsi le sport français à une
fragmentation communautaire. Alors que la ministre des sports en poste en 2020 reconnaissait déjà l'existence
de 127 associations sportives en lien avec des mouvances islamistes, le Gouvernement n'a pris aucune mesure
structurante pour endiguer ce phénomène. Une proposition de loi adoptée au Sénat visant à interdire les signes
religieux dans les compétitions sportives constitue une première réponse claire et pertinente. Pourtant, Mme la
ministre a déclaré récemment que l'interdiction du voile dans le sport ne constituait pas une « priorité actuelle »,
ignorant ainsi l'alarme lancée par les fédérations auditionnées qui demandent un cadre légal renforcé pour faire
face à ces pressions et revendications. Il lui demande donc de préciser si elle entend enfin prendre la mesure de
la menace qui pèse sur le sport français et s'engager fermement en faveur d'une législation stricte interdisant
tout signe religieux ostensible en compétition, afin de garantir la neutralité du sport et le respect des valeurs
républicaines.
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